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Ce début d’année est marqué par la 
poursuite de nombreux projets initiés l’an 
passé et l’élan de nouveautés qui vient 
enrichir notre vie communale.
L’action sociale demeure l’une de nos 
priorités absolues. Nous savons combien il 
est essentiel de soutenir les plus fragiles 
d’entre nous. C’est pourquoi je suis heureux 
de vous annoncer la mise en place, dès ce 
début d’année, d’un tout nouveau service 
de portage de repas à domicile qui vise 
à offrir une meilleure qualité de repas à 
nos bénéficiaires tout en garantissant une 
livraison rapide et fiable. Cette initiative 
reflète notre volonté de renforcer le lien 
social et d’améliorer le quotidien de nos 
aînés et des personnes en situation de 
dépendance. 

En parallèle, le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) continue de déployer des 
actions pour accompagner les Divonnais 
dans des situations de fragilité. Qu’il 
s’agisse de l’aide alimentaire, des dispositifs 
d’accompagnement administratif ou du 
soutien à la mobilité, nous veillons à ce 
que chacun puisse bénéficier de solutions 
adaptées à ses besoins. La ville, de son 
côté, renforce les dispositifs d’entraide 
à travers la mise en place de chantiers 
d’insertion et le soutien aux associations 
locales qui œuvrent auprès des publics les 
plus vulnérables.
Dans une ville comme la nôtre, la 
communication et l’accès à l’information 
jouent un rôle clé. Nous sommes donc ravis 
de lancer officiellement l’application mobile 
de Divonne-les-Bains ! Conçue pour être 
intuitive et accessible, cette application 
vous permettra de suivre en temps réel 

les actualités de la ville, de découvrir les 
événements à venir, et d’accéder à de 
nombreux services pratiques. Que vous 
soyez chez vous ou en déplacement, notre 
ville est désormais à portée de mains.
En parallèle, notre engagement pour 
valoriser les circuits courts se concrétise 
à travers plusieurs actions. Parmi elles, 
nous avons fait le choix, pour nos mâts 
d’éclairage public, de collaborer avec des 
fabricants français. Ce partenariat local 
contribue non seulement à réduire notre 
empreinte écologique, mais aussi à soutenir 
une industrie nationale de qualité. En 
réduisant les distances de transport et en 
privilégiant des matériaux durables, nous 
affirmons notre volonté de préserver notre 
environnement tout en embellissant nos 
espaces publics.
Ces projets ne sont que quelques exemples 
de notre ambition commune pour Divonne-
les-Bains : une ville qui prend soin de ses 
habitants, qui innove pour répondre à 
leurs besoins, et qui œuvre pour un avenir 
respectueux de l’environnement.
Vive Divonne-les-Bains

Édito
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Vincent SCATTOLIN

- Maire de Divonne-les-Bains
- Vice-Président de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Gex
- Vice-Président du Pôle métropolitain  
du Genevois français

 Divonne-les-Bains 
est désormais à portée  

de mains 
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Grand angle

Accompagner et agir :
les initiatives solidaires

Aujourd’hui, 25 personnes bénéficient de ce 
service sur la commune de Divonne-les-Bains. 
« Je suis enchantée, explique Christiane Galvan 
Modenese. Les quantités sont assez importantes 
et le goût change complètement. Ce sont des 
produits frais, diversifiés, et les sauces sont 
délicieuses. C’est aussi un atout de pouvoir choisir 
ses menus en fonction de ses préférences. » 
Madame Martin, autre bénéficiaire, est, elle aussi, 
ravie. «  C’est parfait pour moi. Et c’est surtout 
bien meilleur qu’avant.  » Ce service s’adresse 
notamment aux personnes âgées, en situation 
de handicap ou temporairement immobilisées.

En matière de projets sociaux et de solidarité, la ville de Divonne-les-Bains mène un plan 
d’actions à 360° pour permettre à chaque Divonnais de vivre décemment. A travers son Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) et le programme politique de la majorité municipale, de 
nombreux dispositifs ont été mis en place. Tour d’horizon. 

Les élus de la ville de Divonne-les-Bains ont décidé 
de mettre l’accent sur les actions sociales et 
solidaires depuis 2020. Si certains dispositifs 

(voir pages 6-7) sont installés depuis plusieurs années 
dans la collectivité, le service de portage de repas, lui, 
vient de connaître un changement important dans son 
mode de fonctionnement.
En effet, depuis le 1er janvier 2025, les repas sont 
confectionnés par le restaurant associatif « Au Bon 
Accueil  » à Bourg-en-Bresse et les livraisons sont 
assurées par La Poste et son service « Petits plats 
portés ».

DES MENUS PERSONNALISÉS  
EN FONCTION DE CHACUN 

« Le service était anciennement assuré par 
un prestataire extérieur pour la réalisation de 
repas et la livraison était assurée par la mairie  », 
explique Patricia Loth, adjointe déléguée aux 
affaires scolaires, à la jeunesse et aux solidarités.  
« Nous avions des dysfonctionnements avec notre 
ancien prestataire et la qualité des repas n’était 
pas pleinement assurée.  » Pour garantir des repas 
équilibrés, réguliers et toujours favoriser le maintien 
à domicile des personnes, la ville a choisi de relancer 
un nouveau marché public pour quatre ans. 120 000€ 

sont budgétés chaque année par la ville. « Nous avons 
décidé de passer par des partenaires extérieurs 
s’agissant de la confection et du portage. Le restaurant 
associatif « Au Bon Accueil », basé à Bourg-en-Bresse, 
a répondu à notre demande. Ouvert à l’après-guerre, il 
travaille depuis 1981 avec sa commune dans le portage 
de repas. Il propose des repas individualisés, complets 
et variés.  »  Les menus proposent chaque jour trois 
entrées, trois plats, deux desserts et l’adaptation aux 
régimes et spécificités de chacun.

« FAVORISER L’AUTONOMIE  
DU BÉNÉFICIAIRE » 

« Concernant la livraison, nous travaillons aujourd’hui 
avec La Poste qui a lancé son opération « Petits 
plats portés ». D’autres villes bénéficient déjà de ce 
service comme Valserhône ou Haguenau, dans le Bas-
Rhin. » Un facteur, Rémi, est entièrement dédié à ce 
dispositif. « Il a suivi plusieurs formations : celle pour 
le contact avec les personnes âgées, pour l’hygiène 
et la sécurité alimentaire, pour la sécurité routière 
et l’écoconduite et pour l’utilisation de véhicules 
frigorifiques. Le rôle du facteur porteur de repas va 
donc bien au-delà d’une simple livraison : il contribue 
à favoriser l’autonomie du bénéficiaire qui peut 
rester à son domicile dans de bonnes conditions. » 

+ d’infos
www.divonnelesbains.fr

Un service qui ravit les bénéf iciaires 

Madame Martin et Rémi lors d’une distribution.
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Le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) dispose de 
missions obligatoires et 
facultatives. 

LES DISPOSITIFS D’AIDE LÉGALE
Les aides légales : le CCAS participe 
à l’instruction des demandes d’aides 
légales (aide sociale au titre de 
l’aide-ménagère ou à l’hébergement, 
service de l’allocation de solidarité aux 
personnes âgées …) et les transmet aux 
autorités décisionnelles compétentes, 
telles que le Conseil Départemental, 
la Préfecture ou les organismes de 
sécurité sociale.
La domiciliation : procédure 
permettant à chaque personne sans 
domicile stable d’acquérir une adresse 
administrative pour y recevoir son 
courrier et y faire valoir ses droits 
civils, civiques et sociaux.

LES DISPOSITIFS  
D’AIDE FACULTATIVE

Le repas à 1€ : Le CCAS a mis 
en place les repas à 1€ pour la 
restauration scolaire. Cette aide est 
accessible aux enfants des familles 
divonnaises relevant des tranches de 
quotient familial 1 et 2, et concerne les 
enfants de la maternelle au CM2.
L’écrivain public : sur rendez-vous 
l’écrivain public aide à la rédaction de 
courrier personnel ou administratif. 

L’aide alimentaire : le CCAS peut 
délivrer des bons alimentaires afin 
de répondre à un besoin primaire non 
satisfait sur la base d’une demande 
spontanée d’un administré ou d’une 
demande d’une assistante sociale.
Le secours financier : le CCAS 
peut soutenir les administrés dans le 
règlement de leurs factures de la vie 
courante.
Le logement d’urgence : le CCAS 
met à disposition des personnes 
sans domicile fixe ou en difficulté 
passagère de logement, un logement 
d’urgence pour 6 nuitées maximum.
Objectif Permis : conscient des 
opportunités qu’ouvre l’obtention du 
permis de conduite, le CCAS soutient 
cette démarche grâce au dispositif 
Objectif Permis par le biais d’un 

financement de la formation du code 
à la conduite.
Mobidiv’ : le CCAS propose un service 
de transport à la demande pour se 
rendre à des rendez-vous médicaux 
et/ou paramédicaux en cabinet ou en 
Centre Hospitalier en France ou en 
Suisse, dans un rayon de 70km autour 
de Divonne-les-Bains.
Le plan canicule et le plan grand 
froid : le CCAS tient à jour un registre 
nominatif sur lequel toute personne 
demeurant sur la commune peut 
s’inscrire afin d’être contactée en cas 
de déclenchement par la Préfecture 
du plan canicule ou du plan grand froid.
Les colis de fin d’année : le CCAS 
offre à tous les Divonnais de plus 
de 75 ans un colis gourmand en fin 
d’année.

Pour effectuer vos demandes de logement social, deux possibilités s’offrent à vous : 
• Vous déposez une demande en ligne sur le site via le guichet grand public 

sur le site www.demande-logement-social.gouv.fr en ajoutant les pièces 
justificatives demandées 

• Vous déposez votre demande en version papier CERFA auprès de l’un des 
guichets enregistreurs du pays de Gex, dont la mairie de Divonne-les-Bains, 
avec l’ensemble des pièces justificatives demandées. Chaque commune du 
pays de Gex, les bailleurs sociaux et l’Agglomération du pays de Gex ont accès 
à l’ensemble des demandes de logement social sur le territoire. Il n’est donc 
plus nécessaire de déposer un dossier auprès de chaque commune et/ou 
bailleur.

L’accès  
au logement social

Des aides adaptées à chaque besoin
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Si le CCAS propose de nombreux 
dispositifs d’aides, la ville de Divonne-
les-Bains multiplie les actions de 
solidarité en plaçant les seniors au 
cœur de ses préoccupations.

«  Nous avons souhaité mettre un 
accent particulier sur les seniors 
qui peuvent parfois se sentir isolés, 

explique Patricia Loth, adjointe déléguée 
aux solidarités. Ils ont des besoins 
spécifiques auxquels nous tenons 
à répondre. » Afin de mieux cerner 
leurs attentes, la ville a créé le conseil 
municipal des seniors en avril 2023. 
« Ce conseil consultatif est un véritable 
outil de démocratie participative. Il 
permet aux seniors de s’exprimer sur 
des sujets variés, notamment la mobilité, 
qui est une préoccupation importante 
pour beaucoup d’entre eux. »

DES TEMPS FORTS  
PENDANT L’ANNÉE

Plusieurs temps forts sont organisés tout 
au long de l’année, notamment les goûters 
saisonniers à l’Ehpad du Crêt de la Neige. 
« À chaque saison, la cuisine centrale 
de la ville confectionne des pâtisseries 
qu’elle offre aux résidents de l’Ehpad. 
Cette initiative conviviale renforce les 

liens sociaux entre les résidents, leurs 
familles et les professionnels. » Autres 
événements importants : la Semaine 
Bleue. « Chaque année, la Semaine 
Bleue se déroule la première semaine 
d’octobre. Cet événement est l’occasion 
de mettre en valeur la place des aînés 
et les liens intergénérationnels dans 
notre société. Autour d’une thématique 
nationale, Divonne-les-Bains propose 
une programmation d’activités variées. 
Dans la continuité de la Semaine Bleue, 
la ville de Divonne-les-Bains propose 
un programme d’animations avec une 
activité par mois. » 
Chaque année, un banquet des aînés est 
aussi offert par le Domaine de Divonne 
aux personnes âgées de 75 ans et plus. 
« C’est une tradition à Divonne-les-Bains. 
Il offre l’opportunité de se retrouver 
autour d’un repas gastronomique. » 
Les seniors peuvent également 
bénéficier d’ateliers numériques, 
organisés par la Médiathèque 
Correspondances, pour apprendre et 
se perfectionner dans la pratique des 
nouvelles technologies.

+ d’infos
www.divonnelesbains.fr

Patricia Loth
adjointe déléguée  

aux solidarités

 Le CCAS est avant tout 
un acteur au service de la 
proximité, un relais essentiel 
pour lutter contre l’isolement, 
soutenir les familles en 
difficulté, accompagner 
nos aînés et encourager 
l’insertion sociale. Grâce à 
l’engagement de nos équipes  
et à l’implication de nos 
partenaires associatifs, 
institutionnels et bénévoles, 
nous tissons chaque jour une 
toile de solidarité qui renforce 
le lien social. 

Les seniors placés 
au cœur du lien social

INSCRIVEZ-VOUS AU
REGISTRE PLAN 
CANICULE
Pour être contactés par le CCAS 
en cas de déclenchement du 
plan canicule, les Divonnaises et 
Divonnais de + de 65 ans doivent 
être inscrits sur le registre « plan 
canicule » de la commune.

Informations et inscriptions :
04 50 20 47 60 
ccas@divonne.fr 
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CONFÉRENCE :  
LES MYSTÈRES DU SOMMEIL

À l’initiative du conseil de quartier de Divonne 
Centre, le docteur Tifenn Raffray, psychiatre 
psychothérapeute et spécialiste du sommeil, 
animera une conférence sur les mystères du 
sommeil, le vendredi 7 février à 19h, à l’Esplanade 
du Lac. Entrée gratuite. 

DÉCOUVREZ LA PLATEFORME CYBER17

La Police nationale, la Gendarmerie nationale et 
Cybermalveillance.gouv.fr s’associent et lancent conjointement 
le site 17Cyber pour se protéger contre les menaces numériques 
(virus, chantage, piratage…). Le guichet unique de la cybersécurité 
est désormais accessible à tous. Disponible 24h/24 et 7j/7, 
ce service public d’assistance en ligne est destiné aux 
particuliers, entreprises, associations et collectivités victimes de 
cybermalveillance.

+ d’infos
www.17cyber.gouv.fr

UN NOUVEAU SITE 
POUR LA GESTION DE VOS DÉCHETS

Pays de Gex agglo a mis en ligne un nouveau site web dédié 
aux déchets. Collecte, facturation, tri et déchèteries, réduction 
des déchets... retrouvez toutes les informations sur www.
mesdechets.paysdegex.fr
Retrouvez votre espace perso pour la gestion des factures 
et le suivi de sa production de déchets, les consignes en cas 
de déménagement et d’emménagement, les jours de collecte 
selon son adresse, comment se procurer l’indispensable badge 
déchets, toutes les actualités liées aux déchets, les évènements 
et animations, l’ensemble des déchèteries du pays de Gex, des 
infos sur la réduction des déchets, le réemploi des objets et la 
Ressourcerie du Pays de Gex, le compostage...On y retrouve 
également des informations sur le rôle de chacun dans la 
gestion des déchets sur le territoire, les enjeux concrets du 
tri, pourquoi moins produire de déchets. Dès la page d’accueil, 
on accède aux contacts du service Gestion et valorisation des 
déchets de l’Agglo, mais aussi à tous les formulaires à remplir 
rapidement pour un traitement optimal.
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NAVETTES SKIBUS

En raison d’une trop faible 
fréquentation, le skibus, service 
géré par pays de Gex agglo, 
n’effectue plus la desserte des 
Monts Jura à partir de Divonne-
les-Bains. 

PARTAGEZ VOTRE 
POUVOIR, DONNEZ 
VOTRE SANG

La prochaine collecte de sang 
se tiendra le mardi 18 février à 
l’Esplanade du Lac, salles Ausone 
et Barbilaine de 15h à 19h. 
L’Etablissement Français du Sang 
a besoin de vous. Partagez votre 
pouvoir, donnez votre sang ! 

+ d’infos
Prenez rendez-vous sur : 
dondesang.efs.sante.fr

HAUSSE DE LA PRIME TRANSPORT

Depuis le 1er janvier 2024, la commune subventionne une partie des abonnements 
de transports en commun de ses résidents grâce à un partenariat signé avec 
les transports publics genevois (TPG). Cette mesure est reconduite pour l’année 
2025, avec une hausse des taux pris en charge par la Ville et un changement 
temporaire de la procédure de demande pour les abonnements transfrontaliers 
des juniors. 
• Abonnement Local Juniors (zone 250) : 75% du prix de l’abonnement offert,
• Abonnement Local Adultes (zone 250) : 25% du prix de l’abonnement offert,
• Abonnement multizones Juniors (Léman Pass 10+250, Modulable et Parcours) : 

300€ offerts.

+ d’infos
www.divonnelesbains.fr

Village des Associations : 
le permis de construire est déposé
Le grand projet du Village des Associations a connu une avancée majeure 
fin 2024 avec le dépôt du permis de construire. En effet, le permis de 
construire a été déposé. En prolongement du gymnase actuel, le Village des 
Associations accueillera trois nouvelles salles de sport : une salle d’armes, 
une salle de boxe, une salle de danse. Un dojo sera également créé dans 
la continuité de l’actuel. La pose de la première pierre est prévue pour le 
dernier trismestre 2025 pour une ouverture au premier trimestre 2027.

15 FÉVRIER : JOURNÉE 
INTERNATIONALE 
DES CANCERS  
DE L’ENFANT

Aujourd’hui, plus que jamais, 
unissons nos forces pour soutenir 
les enfants atteints de cancer 
et leurs familles. En partenariat 
avec l’association Hubert Gouin 
- Enfance et Cancer, nous nous 
mobilisons pour sensibiliser, 
informer et agir. Faisons notre 
possible pour changer les choses 
car le cancer pédiatrique demeure 
la première cause de décès par 
maladie en France et en Europe, 
après les accidents domestiques ! 
Faites un don à l’association 
Hubert Gouin - Enfance et 
Cancer via leur site internet : 
www. enfance-et-cancer.org
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Cadre de vie

Dans sa démarche de transition écologique et d’économie d’énergie, la 
ville de Divonne-les-Bains s’est engagée dans un marché public global 
de performance énergétique pour son passage en tout LED. Et pour ses 
mâts d’éclairage, la collectivité a fait le choix du « Made in France  » 
grâce à l’entreprise Valmont.

Créée en 1956, l’entreprise Valmont compte plus de 250 collaborateurs 
répartis sur deux sites de production situés au centre de la France 
à Charmeil, dans le département de l’Allier et à Rive-de-Gier dans le 

département de la Loire. « Nous concevons plusieurs types de produits, en acier, 
en aluminium ou en bois, explique Hervé Chocot, directeur commercial de la 
société. Nous réalisons des mâts standards ou décoratifs. Nous travaillons avec la 
majeure partie des métropoles, communes et syndicats français. »

LIMITER SON EMPREINTE CARBONE
Dans sa fabrication française, l’entreprise a une démarche écologique. « Nous 
souhaitons limiter notre empreinte carbone et augmenter la durabilité de nos 
produits. C’est pourquoi nous avons entamé une transition depuis les années 2000. 
Nous travaillons à partir de bobines intégrant de l’acier recyclé, plus résistant et 
en gaspillant moins. L’ensemble de nos mâts en aluminium sont recyclables et 
sont créés en intégrant une majorité d’aluminium recyclé venu de déchets de fin 
de vie et industriels provenant de France. Pour lutter contre la pollution lumineuse, 
nous avons fait évoluer nos gammes. Les inclinaisons sont aujourd’hui de 3 degrés 
contre 15 auparavant. Nous sommes aujourd’hui en train de développer une 
gamme de bornes de recharge intégrées sur les mâts. » 
« En choisissant de collaborer avec une entreprise française pour nos mâts 
d’éclairage, nous affirmons notre engagement en faveur de la qualité, du savoir-
faire local et du soutien à l’économie nationale, explique le maire, Vincent 
Scattolin. Ce choix illumine nos rues tout autant qu’il reflète nos valeurs : durabilité, 
responsabilité et fierté du made in France. »

 MARCHÉ PUBLIC GLOBAL  
 DE PERFORMANCE  

 ÉNERGÉTIQUE 

La ville de Divonne-les-Bains 
s’est engagée en avril 2023 
dans un marché public global de 
performance énergétique avec 
l’entreprise Citeos pour une durée 
de 12 ans. Ce marché a pour 
principal objectif de réduire la 
consommation d’énergie liée à 
l’éclairage public et d’améliorer 
la préservation de la biodiversité 
et la prise en compte du ressenti 
des habitants. Au cours de l’année 
2024, 22% d’économie ont été 
réalisés soit 80 000€ d’économie. 
491 luminaires ont été rénovés en 
LED et ont permis de réduire de  
18 tonnes les émissions de CO2. 
La fin de l’installation des nouveaux 
mâts est prévue pour avril 2025.

+ d’infos
www.divonnelesbains.fr

Divonne-les-Bains brille
grâce à des mâts français
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Divonne-les-Bains lance son application mobile :
un outil au service des citoyens et des visiteurs

La ville de Divonne-les-Bains est heureuse d’annoncer le 
lancement officiel de sa nouvelle application mobile, un outil 
innovant conçu pour faciliter la vie quotidienne de ses habitants 
et visiteurs.
L’application de Divonne-les-Bains offre une gamme complète de 
fonctionnalités pour faciliter le quotidien des habitants.
• Accéder à l’information en temps réel : actualités municipales, 
événements, alertes, horaires des transports en commun...
• Agenda : découvrez le calendrier des événements culturels, 
sportifs et associatifs de la commune.
• Simplifier les démarches administratives : contact avec les 
services municipaux, espace famille, rendez-vous pour vos cartes 
d’identité et passeports...

UN COMPAGNON IDÉAL POUR LES VISITEURS

Pour les touristes, l’application est le guide idéal pour explorer 
Divonne-les-Bains.
• Une carte interactive des lieux d’intérêt et des activités 
incontournables,
• Des itinéraires et suggestions pour découvrir le patrimoine 
naturel et culturel,
• Des informations en temps réel sur les événements et 
animations.
L’application de Divonne-les-Bains est gratuite et téléchargeable 
sur les plateformes iOS et Android. Rejoignez-nous dans cette 
nouvelle aventure numérique et participez à rendre notre ville 
plus connectée et plus proche de ses citoyens.
« Nous sommes convaincus que cette application va révolutionner 
la manière dont les habitants interagissent avec notre ville. C’est 
un outil moderne et pratique qui va nous permettre de renforcer 
le lien entre la municipalité et les citoyens. Cette application 
innovante positionne Divonne-les-Bains comme une smart city de 
référence à l’échelle du Grand Genève », insiste Ulysse Renard-
Struna, conseiller municipal délégué à la communication. 

Numérique

Une application entièrement personnalisable 
L’interface d’accueil de l’application est personnalisable 
en fonction de vos besoins. Choisissez les catégories et 
rubriques que vous souhaitez voir apparaître en priorité sur 
votre interface.
Il vous suffit d’appuyer sur le module modifier (blanc 
avec la roue crantée) et sélectionner vos rubriques. 
N’hésitez pas à nous faire remonter vos remarques à  
communication@divonne.fr 
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Le Divona Hôtel & Bar : 
cap 2025 sous une direction renouvelée

Les propriétaires du Divona Hôtel 
& Bar ont récemment engagé un 
nouveau dirigent. Johan Electeur,  
42 ans, a pris ses fonctions mi-
octobre 2024. Rencontre. 

Au-delà de la Belgique, son pays 
d’origine, Johan Electeur a acquis 
une expérience internationale 

riche et variée dans le secteur de 
l’hôtellerie. « Je suis originaire d’Anvers, 
explique-t-il. J’ai beaucoup voyagé à 
travers le monde, en Nouvelle-Zélande, 
en Australie, au Canada et dans divers 
pays d’Europe où j’ai travaillé durant 
près de 10 ans dans différents hôtels. » 
De retour en Belgique, le professionnel 
intègre un grand groupe hôtelier. 
« J’étais, dans un premier temps, 
responsable d’un hôtel puis j’ai travaillé à 
l’ouverture de cinq autres structures que 
j’ai repris en gérance. » Il arrive ensuite 
dans la commune de Divonne-les-Bains 
en 2023. « J’ai suivi mon épouse qui a 
été mutée dans la région. J’ai poursuivi 

dans des missions externes avant de 
rejoindre Le Divona Hôtel & Bar en tant 
que directeur. »
Avec l’arrivée de Johan, Alexis Gros-
Piron, l’un des propriétaires actuels du 
Divona affiche ses objectifs. «  Nous 
souhaitons toujours proposer un 
service et un accueil de qualité. Côté 
hébergement, nous poursuivons nos 
efforts pour améliorer le confort de 
nos chambres, en mettant l’accent sur 
l’embellissement de certaines d’entre 
elles avec des couleurs chaleureuses et 
une décoration soignée, afin de renforcer 
notre style unique d’hôtel de charme 
français. Côté événements, nous avons 
l’ambition de les développer, notamment 
notre bar à travers des soirées à thème 
ou des soirées privées. Nous aspirons à 
ce que le Divona Hôtel & Bar s’impose 
comme un lieu incontournable de la vie 
divonnaise », insiste le propriétaire.

+ d’infos

www.ledivona.com

2024 : UNE ANNÉE 
OLYMPIENNE  

POUR LE DIVONA

« Nous avons réalisé des 
investissements importants au 
cours de l’année 2024, explique 
Alexis Gros-Piron. Nous avons 
procédé à l’intégration du bar 
à l’hôtel, revu intégralement 
le système énergétique et 
réalisé la mise aux normes 
du bâtiment. Nous avons eu le 
privilège d’accueillir les athlètes 
d’Océanie cet été, participant 
ainsi activement à l’aventure 
olympique divonnaise. En 2025, 
nous lancerons un projet de 
financement participatif dès 
ce printemps pour soutenir et 
accélérer cet élan de progrès qui 
fait avancer le Divona. »
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37 Avenue de Genève, 
01220 Divonne-les-Bains

www.ledivona.com

+33 (0)4 28 77 08 78
reception@ledivona.com

CHAMBRESCHAMBRES

BARBAR

LOCATION 
DE SALLES
LOCATION 
DE SALLES

3 SALLES À DISPOSITION POUR
ACCUEILLIR VOS CONFÉRENCES,

RÉUNIONS OU ÉVÉNEMENTS FESTIFS !

1 salle de Conférence
1 salle de Fêtes

1 salle de Co-working

LOCATION 
DE SALLES
LOCATION 
DE SALLES

TOUS LES JOURS
07:30 - MINUIT

BARBAR
DU PETIT-DÉJEUNER À L’APÉRITIF

PETITE RESTAURATION NON-STOP

AVEC DEUX TERRASSES

UN HÔTEL COSY & FAMILIAL AU
CŒUR DE DIVONNE-LES-BAINS

Contactez-nous directement pour
obtenir nos meilleurs prix

UN HÔTEL COSY & FAMILIAL AU
CŒUR DE DIVONNE-LES-BAINS

Contactez-nous directement pour
obtenir nos meilleurs prix

CHAMBRESCHAMBRES

Suivez-nous sur Suivez-nous sur 
@ledivonahotelbar
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RETROUVEZ 
LES ÉVÈNEMENTS
DU MOIS DE DÉCEMBRE 
ET DE JANVIER 

REMISE DES COLIS DE NOËL À L’EHPAD  
DE DIVONNE-LES-BAINS
Vendredi 20 décembre, les résidents de l’Ehpad du Crêt de 
la Neige ont reçu une visite spéciale pour les fêtes de fin 
d’année. Patricia Loth, adjointe déléguée aux solidarités, 
Matthieu Genot, directeur du Centre Hospitalier du pays de 
Gex, accompagnés des bénévoles de l’Amicale et du personnel, 
ont livré des colis de Noël remplis de surprises et de douceurs 
pour apporter un peu de magie et de chaleur en cette période 
festive. Ces cadeaux ont été personnalisés avec les familles et 
le personnel hospitalier. 

LE CONSEIL DE QUARTIER D’ARBÈRE  
A FÊTÉ NOËL
Mercredi 18 décembre, la place de Bluet d’Arbère 
s’est transformée en un véritable village de Noël, 
en présence de Dany Deren, conseiller municipal 
délégué à l’héritage des jeux. Au programme : 
marché artisanal, animations pour les enfants, 
présence du Père Noël, foodtruck et vin chaud 
offert par l’association les Racines d’Arbère. Un 
grand bravo au Conseil de Quartier d’Arbère pour 
avoir offert aux petits et grands un moment de 
partage et de magie ! 

MOMENT CONVIVIAL  
POUR NOS ASSEMBLÉES CITOYENNES
Vendredi 20 décembre, les membres du conseil muni-
cipal des jeunes et du conseil municipal des seniors se 
sont retrouvés pour un repas chaleureux autour d’une 
raclette, en présence du maire Vincent Scattolin et 
de Patricia Loth, adjointe déléguée aux solidarités. Un 
moment de partage et de complicité qui a permis de 
renforcer les liens entre générations autour d’une table 
gourmande à l’occasion des fêtes de fin d’année. 

CROSS DU COLLÈGE MARCEL ANTHONIOZ
Vendredi 20 décembre, tous les élèves du collège 
Marcel Anthonioz ont participé au traditionnel cross 
autour du lac de Divonne-les-Bains. Bravo à tous les 
participants pour leur énergie et leur enthousiasme !
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REPAS DE NOËL POUR LES ÉCOLIERS DIVONNAIS
Jeudi 19 décembre, l’esprit de fête s’est invité dans nos restaurants 
scolaires. Les élèves ont eu la chance de savourer un menu 
gourmand et raffiné : saumon fumé et sa crème citronnée, poulet 
fermier avec sa crème aux morilles, accompagné de riz, de courge 
et de marrons. Pour terminer en beauté, un dessert de Noël. Un 
vrai régal. Merci au chef Stéphane Grospelly et à son équipe pour 
leur savoir-faire et leur engagement à offrir chaque jour des repas 
locaux, de qualité à nos jeunes divonnais.

Ce samedi 18 janvier, le conseil de quartier 
de Saint-Gix/Villard/Plan a organisé un 
bel événement au Camping Huttopia, 
rassemblant habitants et élus autour d’un 
vin chaud, de douceurs sucrées et d’un buffet 
canadien généreusement garni. Le maire 
Vincent Scattolin et Éric Gavaret, adjoint 
délégué aux conseils de quartier, étaient 
présents pour partager ce moment convivial 
et échanger avec les habitants dans une 
ambiance chaleureuse et détendue.
L’événement a aussi été l’occasion de 
remettre les prix du défi vélo. L’équipe 
Velocyraptor décroche la médaille d’or, 
Footbikers, Sambavelo complète le podium ! 
Mention spéciale pour l’équipe d’enfants : les 
Little Cyclists. Un grand bravo à aux conseils 
de quartier pour la réussite de ce rendez-
vous. 

Moment chaleureux  
et convivial à Saint-
Gix/Villard/Plan

LEVER DE SOLEIL SUR LES MONTAGNES
Quel spectacle jeudi 2 janvier à Divonne-les-
Bains ! Les Alpes ont revêtu leurs plus belles 
couleurs pour nous offrir un lever de soleil 
inoubliable.
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Transformer les gestes en harmonie
C’est à Sienne, au cœur de l’Italie, que Francesco Grassini se laisse emporter 
par l’amour de la musique. « Mon père et ma grande sœur étaient musiciens 
amateurs au sein de l’orchestre d’harmonie, explique Francesco Grassini. 
C’était une évidence pour moi de suivre cette passion. » Après ses débuts au 
conservatoire de Sienne, son talent au trombone l’amène à Genève. 
« J’ai parcouru la Suisse romande et l’Italie pour plusieurs séries de 
concerts au sein d’orchestres prestigieux. » Son parcours musical 
le mène à l’enseignement. « J’ai décidé de réaliser un master en 
pédagogie. Au-delà de jouer de la musique, l’idée de transmettre me 
plaisait beaucoup. J’ai débuté dans une petite école de musique dans 
le pays de Gex, à Sergy. J’y ai retrouvé la vie de musicien professionnel 
dans une ambiance amateur que j’aimais tant à Sienne. » C’est en 2011 
qu’il rencontre Didier Grenu et qu’ils fondent, ensemble, l’orchestre 
d’harmonie du pays de Gex. « C’est aussi à cette même période que je 
me suis formé pour devenir chef d’orchestre. Étant d’origine italienne, 
j’ai toujours eu une facilité à jouer de la musique avec les mains, 
plaisante-t-il. J’ai eu la chance de côtoyer des chefs d’orchestre de 
prestige et j’ai pu diriger des formations musicales à travers l’Europe, 
en Italie, en Espagne ou encore en Allemagne. Avec l’enseignement, 
la direction, j’ai exploité les trois facettes du même art. »

+ d’infos
Tarifs : plein 18€  

(dès 16 ans) / réduit : 10€
Office de Tourisme de 

Divonne-les-Bains
04 50 20 01 22

www. divonnelesbains.com

En 2011, Francesco Grassini 
n’imaginait pas l’ampleur que 
l’orchestre d’harmonie du 
pays de Gex allait prendre. 
« Notre région regorge de 
musiciens talentueux. À ses 
débuts, je n’aurais jamais 
imaginé un tel succès. »

Le 8 avril prochain, l’orchestre 
d’harmonie du pays de Gex offrira 
une prestation exceptionnelle à 
l’Esplanade du Lac, dédiée aux 
musiques de films. « Nous allons 
rendre hommage à de grands 
compositeurs comme John Williams, 
Klaus Badelt ou encore Charlie 
Chaplin qui, outre son rôle d’acteur, 
était un artiste complet. La musique 
et l’image sont intimement liées 
dans les films. Certaines musiques 
peuvent rendre une série d’images 
inoubliables, comme pour la musique 
de Pirates des Caraïbes où nous 
n’avons aujourd’hui plus besoin de 
voir les images pour les revivre. »

L’orchestre d’harmonie du pays 
de Gex présentera également la 
pièce « Libertadores » d’Oscar 
Navarro. « Un mélange de 
danse et de chant où le public 
pourra créer son propre film. 
Ils ne seront plus seulement 
spectateurs, mais aussi acteurs 
de ce spectacle. »

Francesco Grassini : 
LE MAESTRO GESSIEN VENU D’ITALIE
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 PEACH & LOTUS : 
 VOTRE ESPACE DE SOPHRO-YOGA 

Originaire de La Réunion, 
Dorothée Anne Hoarau 
a posé ses valises 
dans la région il y a 
six ans. « Je souhaitais 
me rapprocher de ma 
famille métropolitaine, 
explique-t-elle. Et à 
Divonne-les-Bains, je me 
sens comme sur mon ile, 
entre lac et montagne  » 
Ancienne professionnelle 
de l’éducation, Dorothée 
a décidé de prendre un 

nouveau tournant et de créer sa propre entreprise. « J’ai 
travaillé avec des publics très variés, des nourrissons aux 
adolescents. À la naissance de mon enfant, je me suis 
entièrement consacrée à lui. Maintenant qu’il a grandi, 
j’avais envie de me reconnecter avec un métier qui me 
ressemble et qui corresponde encore plus à mes valeurs 
profondes de santé et de bien-être qui me tiennent à cœur.» 
C’est ainsi que Dorothée s’est tournée vers la sophrologie 

et le yoga. « Je souhaite accompagner les personnes qui 
le souhaitent dans leur épanouissement personnel, tant 
sur le plan physique que mental. C’est pourquoi je propose 
des séances de sophro-yoga qui permettent d’aborder 
de nombreux aspects du bien-être. Ces deux pratiques 
sont complémentaires pour améliorer la qualité de vie 
permettant d’harmoniser corps-esprit, de se sentir unifié : 
à la fois bien dans son corps et dans sa tête. » 

CONTRIBUER À L’ÉPANOUISSEMENT PERSONNEL

La professionnelle propose des séances semi-privées, 
adaptées aux besoins de chacun. « Grâce à la sophrologie 
et au yoga, nous pouvons développer la confiance en soi, 
mieux gérer le stress et et ses émotions, entretenir sa 
santé et la souplesse de son corps et favoriser ainsi un 
bien-être profond, tout cela dans un cadre chaleureux et 
bienveillant. »

+ d’infos
07 66 13 37 07, dorothea@peachandlotus.com
www.peachandlotus.com 
128A, rue d’Arbère 01220 Divonne-les-Bains

 FIRTS’IN : LA MODE DIVONNAISE  
 VA FERMER SES PORTES 

Après plus de 39 ans d’activité, Yvette Voignier va céder sa 
boutique de prêt-à-porter pour femmes à la fin du mois de 
mars. Originaire de la Côte d’Azur, c’est en 1986 qu’Yvette 
Voignier arrive à Divonne-les-Bains et ouvre sa boutique. 
«  J’ai toujours été dans la galerie commerçante, explique-
t-elle. Avant d’arriver dans la région, je travaillais dans un 
tout autre secteur. Mais j’ai toujours su que le prêt-à-porter 
féminin était mon domaine. À l’époque déjà, on disait de 
moi que j’avais le parfait goût de la femme française. » 
Durant toutes ses années d’activité, Yvette participe 
activement à la vie divonnaise. « Nous avons organisé 
des défilés de mode dans la salle Charles Aznavour avec 
les autres commerçants de prêt-à-porter et le casino. 
Nous avions des mannequins et des danseuses. C’était 
un spectacle grandiose qui faisait toujours salle comble. 
C’est mon meilleur souvenir en tant que commerçante. » 
Fin mars, Yvette Voignier, cessera son activité pour profiter 
d’une retraite bien méritée.

+ d’infos
51, Rue des Bains, 01220 Divonne-les-Bains  
04 50 20 79 47

+ d’infos
Tarifs : plein 18€  

(dès 16 ans) / réduit : 10€
Office de Tourisme de 

Divonne-les-Bains
04 50 20 01 22

www. divonnelesbains.com
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L’humain au cœur de la nuit :
capturez la vie nocturne du Grand Genève 

Culture

Le Pôle métropolitain du Genevois français (PMGF), 
l’Association des communes genevoises (ACG) et la 
Ville de Genève proposent en 2025 une 3e édition de 
l’exposition photo transfrontalière, intitulée « L’humain 
au cœur de la nuit : capturez la vie nocturne du Grand 
Genève ». Cette nouvelle exposition explorera les 
multiples facettes de la vie nocturne et les riches 
interactions humaines, témoins du vivre ensemble 
dans le Grand Genève, comme bassin de vie commun 
et transfrontalier. Les photographes, professionnels ou 
amateurs sont invités à participer !

Notre région transfrontalière, reconnue pour sa richesse 
culturelle et son atmosphère cosmopolite, puise sa 
dynamique dans son histoire, son rôle diplomatique 

et ses interactions entre plusieurs communautés. C’est 
dans cette optique qu’une nouvelle exposition voit le jour, 
témoin de la volonté politique d’encourager les démarches 
culturelles entre les partenaires franco-suisses du Grand 
Genève. Sous le thème « L’humain, au cœur de la nuit », elle 
vise à rassembler autour d’une appartenance commune à ce 
territoire unique et à renforcer les liens entre ses habitants.

LANCEMENT D’UN APPEL À CANDIDATURES

Après deux éditions en 2017 et 2021, qui ont exploré les 
thèmes « Regards d’habitants » et « Visages du Léman 
Express », cette troisième édition mettra en lumière les 

moments nocturnes marquants du Grand Genève, du travail 
aux festivités, en passant par la contemplation et la nature.
Pour participer à cette exposition, un appel à 
candidatures est lancé jusqu’au 14 février, à l’attention 
des photographes professionnels ou amateurs, de 
France ou de Suisse. La sélection des candidats lauréats 
sera assurée par un jury franco-suisse composé de 
photographes professionnels et de représentants 
institutionnels. Environ 20 clichés seront sélectionnés.  
Envoyez vos photos à exposition@genevoisfrançaise.org

UNE EXPOSITION ITINÉRANTE ACCESSIBLE À TOUS

Les photographies seront exposées dans le cadre d’une 
exposition itinérante, qui traversera les deux côtés de la 
frontière, d’avril 2025 à décembre 2026. Gratuite, elle sera 
installée dans des lieux variés – espaces intérieurs (mairies, 
centres culturels) et extérieurs (places publiques, parvis de 
gares). Lors de la précédente édition, elle avait été accueillie 
par 31 communes du Grand Genève dont Divonne-les-
Bains. Un programme détaillé précisera ce printemps les 
communes du Grand Genève qui, tour à tour, accueilleront 
l’événement.

+ d’infos
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ZOOM FRANCO-SUISSE :
L’ART(S) DE VIVRE
À L’HONNEUR

Pour la 6e édition consécutive, le 
service culturel de Divonne-les-
Bains organise le concours photo 
transfrontalier Zoom franco-suisse.
Le thème de cette année est : Art(s) 
de vivre. Le concours est ouvert 
aux photographes amateurs et 
professionnels. La seule condition 
est d’habiter le Grand Genève. Les 
photographies devront être prises 
dans la région. Chaque participant 
peut soumettre jusqu’à trois 
photographies. Les photos doivent 
être envoyées en format numérique 
HD à l’adresse suivante avant le  
30 avril : artpatrimoine@divonne.fr
Un jury sélectionnera les œuvres 
qui seront ensuite exposées au 
jardin du Pont-des-Iles, au bord du 
lac de Divonne-les-Bains durant 
l’été 2025. Le public aura alors 
l’opportunité de voter pour sa photo 
préférée pendant toute la durée 
de l’exposition. Alors, laissez-vous 
inspirer et capturez votre vision de 
l’art de vivre ! 

+ d’infos

Laissez-vous emporter
par « Prélude »
Le hip-hop s’invite à l’Esplanade du 
Lac le mercredi 5 février à 20h30. 
La compagnie Accropap présentera 
sa dernière oeuvre « Prélude ».

Dans “Prélude” de Kader Attou, 
la musique de Romain Dubois 
rencontre la physicalité des 

danseurs. La partition, crescendo 
rythmique et mélodique, tient le 
spectateur dans une intensité si 
grande qu’il est très vite happé par 
cette énergie brute. Autant que les 
interprètes, il prend part au voyage, 
participant au lâcher prise et à la 
libération finale. Une pièce “tout 
terrain” conçue comme une ode au 
hip-hop.

Danseur, chorégraphe et directeur 
artistique de la compagnie Accrorap, 
Kader Attou est un des représentants 
majeurs de la danse hip-hop. Avec une 
démarche artistique humaniste et 
ouverte sur le monde, qui fusionne les 
influences et décloisonne les genres. 
Il a contribué à transformer le hip-
hop en une nouvelle scène de danse, 
faisant émerger une danse d’auteurs 
reconnue comme une vraie spécificité 
française. La compagnie Accrorap 
s’implante dans la Région Sud et 
s’installe à la Friche La Belle de Mai.

+ d’infos

www.esplanadedulac.fr
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Expression libre

LISTE MAJORITAIRE
“DIVONNE-LES-BAINS NATURELLEMENT”

LISTE MINORITAIRE
“UNIS POUR DIVONNE-LES-BAINS”

LISTE MINORITAIRE
“DIVONNE POUR VOUS”

Une commune qui prend soin de chacun 
Depuis 2020, nous travaillons pour que la commune prenne 
soin de chaque Divonnais, et notamment des plus fragiles. 
Grâce à l’engagement des agents de la ville, du Centre com-
munal d’action sociale, du Conseil municipal des séniors et 
de nos associations partenaires, nous proposons à chacun 
un accompagnement adapté à ses besoins, humain et bien-
veillant. Pour soutenir nos ainés, nous avons par exemple 
développé les animations régulières, les goûters à l’EHPAD 
offerts par la commune, élargi la distribution des colis de 
Noël et les invitations au banquet des ainés, offert par le 

Domaine de Divonne. Pour accompagner les personnes en 
difficulté, nous proposons des aides alimentaires, la livraison 
de repas à domicile, ou encore les ateliers numériques. Pour 
soutenir les victimes de violences conjugales, nous propo-
sons un logement d’urgence, aidons les victimes et formons 
nos agents et les citoyens à ce fléau. Pour permettre à cha-
cun de se loger dignement, nous prévoyons également de 
créer une résidence séniors et des logements sociaux dans 
l’ÉcoQuartier de la Gare. Nous déplorons que des recours 
bloquent ce projet et privent les Divonnais de ces équipe-
ments dont ils ont tant besoin.

Ce que vous ne pouviez pas lire dans le JVD précédent
Le thème principal était le BEA du Camping. Ça ne vous 
parle pas ? Pour faire simple, le Bail Emphytéotique 
Administratif confie notre Camping à une société privée, 
moyennant une redevance très faible pour la commune car 
l’exploitant va investir sur notre bien et nous le rendre, avec 
tout ce qu’il a réalisé au bout de 25 ans. On connait déjà 
le BEA car l’équipe majoritaire avait confié les Thermes à 
Valvital qui n’a pas réalisé les travaux prévus. On connait 
la suite : procès et fermeture…  Dans le cas du Camping, le 

projet voté est alléchant : 13,6 M€ investis, c’est beaucoup. 
On va récupérer un beau un camping « Nature » à la fin du 
bail ! En fait, sur ce montant, plus de 9 M€ sont consacrés 
à l’achat de de mobil-homes, de roulottes, de chalets. Mais 
un petit paragraphe dans la convention dit que l’exploitant 
ne laissera pas ces biens… Dans 25 ans, nous aurons un 
Camping sans aucun hébergement, juste de quoi planter sa 
tente (soit environ 10% des recettes).
Décidément, l’équipe en place sait gérer le patrimoine de la 
commune =(

Divonne-sans-bains en 2025 : beaucoup de bruit pour rien
2025 serait « année de concrétisation » pour la 
municipalité et son maire, avant les élections de 2026. Il 
est temps, nous avons eu trop peu de réalisations par la 
1ère adjointe et le maire (ex adjoint à l’urbanisme), depuis 
17 ans qu’ils sont en poste à Divonne ! Au programme  : 
Inauguration de la non prioritaire salle du Nautique 
(l’esplanade transformée était une alternative), après  
6 mois de retard. Dépôt du permis de construire du non 
prioritaire village des associations (2ème gymnase pour  
3 sports de combat seulement), projet datant de 2010  ! 

Dépôt du permis de construire pour rénover l’école du 
Centre, le chantier ne commencera pas avant cet été.                                                                                                                                  
Annonce d’un nouveau skate park pour le projet Grand Lac : 
Pourquoi cet équipement est la priorité ?? La rénovation du 
château est au point mort, le projet du quartier de la gare 
traîne depuis 15 ans. La seule réalisation de la municipalité 
en 5 ans sera-t-elle la rénovation de la grande rue ? Pendant 
ce temps à Divonne-sans-bains, les thermes sont fermés 
depuis 3 ans, l’eau du lac n’est pas propre, et les sources 
minérales ne sont pas protégées.
aguibert@divonne.fr
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Cours de Krav Maga  
Méthode Philippe Kaddouch

Instructeur : Stéphane QUÉRY

Les mardis de 18h30 à 19h45 
Inscriptions à tout moment de l’année

Lieu des cours : Ecole de Danse Orensen – 58 rue de la Versoix – Divonne les 
Bains

Apprendre à se défendre face aux agressions
Avoir les bons gestes pour réagir adéquatement à toute situation hostile
Améliorer sa confiance et la conscience de soi
Techniques basées sur la biomécanique du corps, l’intelligence,
l’agilité physique et l’instinct animal…

Informations et inscriptions obligatoires : stephquery@hotmail.fr  
Tel. 06 08 88 08 07
www.query-krav-maga.com

Agence d’architecture d’intérieur
Divonne les Bains

Rénovation et aménagements intérieurs,
projets clés en mains : plans techniques,

sélection de matériaux et sanitaires,
aménagements sur mesures, visuels 3D,

suivi de chantier.

info@lesateliersdemarine.net
+33 6 49 27 18 66
+41 78 839 31 71

www.lesateliersdemarine.net

Située à Challex, l'Auberge des 7 Merveilles est le restaurant traditionnel
où manger, boire et se divertir. 
Notre carte comprend des plats maison réalisés avec des ingrédients
frais, et locaux pour le plus grand plaisir et l'étonnement de vos papilles.
Il ne faut pas 7 bonnes raisons pour venir à notre rencontre, 3 suffiront à
vous convaincre : la convivialité, le sens du partage (au quotidien et lors
des événements régulièrement organisés) et la qualité de la cuisine, de
l’entrée au dessert. 

En semaine Menu du jour 
à partir de 18 € 

contact@aubergedes7merveilles.com+33 (0)4 79 19 70 90
Rue de la Treille, 01630 Challex 

Tous les jours excepté le mercredi toute la journée le dimanche soir et le lundi soir.

Evènements privés

Traiteur 
Séminaires et banquets 

Pain, pâtisserie Pizzas  
A emporter

190 rue des entrepreneurs
01170 GEX

04 57 28 49 27
autocenter.01.gex@gmail.com
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Vivre à

État civil
 LA FAMILLE S’AGRANDIT 

Eva BUTTY, née le 28 novembre 2024 à Nyon (Suisse)
Ava, Rose, Juliette BRULIN, née le 5 décembre 2024 à Contamine-
sur-Arve

 ILS SE SONT DIT OUI 

Jean-Pascal ARNAUD et Salomé CAHUZAC, le 4 janvier 2025 à 
Divonne-les-Bains (Ain)

 NUMÉROS 
 UTILES 
MAIRIE DE DIVONNE-LES-BAINS
73, avenue des Thermes
01220, Divonne-les-Bains
04 50 20 03 49
contact@divonne.fr
www.divonnelesbains.fr

MÉDIATHÈQUE 
CORRESPONDANCES
181, avenue de la Plage
01220, Divonne-les-Bains
04 50 99 02 91
lecture@divonne.fr
www.mediathequecorrespondances.fr

OFFICE DE TOURISME
4, rue des Bains
01220, Divonne-les-Bains
04 50 20 01 22
accueil@divonnelesbains.com
www.divonnelesbains.com

ESPLANADE DU LAC
181, avenue de la Plage
01220, Divonne-les-Bains
Administration
04 50 99 17 00
infos.esplanade@divonne.fr
Billetterie
04 50 99 00 75
mediatheque@divonne.fr
www.esplanadedulac.fr

CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE (CCAS)
04 50 20 47 60
ccas@divonne.fr
www.divonnelesbains.fr

POLICE MUNICIPALE
04 50 20 02 76
police@divonne.fr

GENDARMERIE
17
Permanences de la brigade de 
Divonne-les-Bains : les lundis et  
mercredis de 14h à 18h et dimanches  
de 9h à 12h. 

POMPIERS
18

CENTRE DE SOINS IMMÉDIATS
15

PHARMACIE DE GARDE 
composez le 32 37

Le club de volley de Divonne-les-Bains « Les Black Frogs » organise un 
tournoi en 4x4 mixte, le samedi 29 mars de 9h30 à 17h, au gymnase, 
au profit de l’association Monts Jura Handisports. Au programme de 
cette journée : matchs, tombola et un espace buvette et restauration. 
Inscriptions avant le 22 mars. Tarif : 40€ par équipe. 
Informations et inscriptions : www.divonne-volleyball.fr 

 UN TOURNOI DE VOLLEY-BALL  
 DÉGUISÉ ET SOLIDAIRE 



Suivez-nous !
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divonnelesbains.fr
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L’humeur du mois

 DÉCLAREZ VOTRE FLAMME
 POUR LA SAINT-VALENTIN 

À l’occasion de la Saint-Valentin, déclarez votre 
flamme sur les panneaux lumineux de la ville.
Diffusez vos déclarations d’amour sur les panneaux 
lumineux de la ville en envoyant vos messages 
(100 caractères maximum) à l’adresse suivante : 
communication@divonne.fr

#DIVONNE2.0

Le lac de Divonne-les-
Bains rencontre les 
sommets enneigés... Une 
parenthèse de calme et de 
beauté. Retrouvez les plus 
belles photos de la ville sur 
le compte Instagram  
@villededivonne

Lundi 23 décembre, à l’occasion 
de la journée de deuil national, 
les agents et les élus de la Ville 
de Divonne-les-Bains se sont 
réunis pour observer une minute 
de silence en hommage aux 
victimes du cyclone Chido qui a 
frappé Mayotte le 14 décembre. 
Le drapeau français était en berne 
sur l’Hôtel de Ville.

Pendant la période des 
fêtes de fin d’année, 
la façade du casino 
de Divonne-les-Bains 
s’est illuminée pour 
un spectacle lumineux 
unique. Une expérience 
féérique qui a sublimé 
ce lieu de divertissement 
divonnais. 

Chaque mois,  
vous pouvez retrouver  
le conseil municipal  
de la ville sur notre 
compte Youtube, Ville  
de Divonne-les-Bains.  
Le prochain se tiendra le  
11 février à 19h.

La ville de Divonne-les-
Bains s’est réveillée 
sous un joli manteau 
blanc lundi 23 décembre. 
Les chasse-neiges 
pourvus de saleuses et 
des équipes à pied sont 
mobilisés pour déneiger 
nos voiries et assurer 
notre sécurité. 

 « UNE NAISSANCE, UN ARBRE » 

Votre enfant est né entre 2020 et 2024 et vous 
souhaitez participer au dispositf « Une naissance, 
un arbre » ? Il vous suffit de vous inscrire via ce 
formulaire. 



En partenariat avec : 
@sortirdivonneSortir à Divonne-les-Bains

Programmation et billetterie : 04 50 99 00 75, www.esplanadedulac.fr • Tarifs de 25 à 35€. 
Retrouvez plus d’informations sur nos sites et réseaux sociaux. www.divonnelesbains.fr

DU  AU  MARS 2025
À L’ESPLANADE DU LAC
ELIE SEMOUN•CAROLINE VIGNEAUX 

•D’JAL•OLIVIER DE BENOIST• 
KARIM DUVAL•MOZART GROUP

Rires ô lac
FESTIVAL

DIVONNELESBAINS

Programmation et billetterie : 04 50 99 00 75, www.
esplanadedulac.fr • Tarifs de 25 à 35€.  
Retrouvez plus d’informations sur nos sites et réseaux En partenariat avec : 


